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EDITO 

 

 
 
Chers frères et sœurs, 
 
 Les temps sont 
incertains, mais 
l’espérance ne trompe 
pas.  

 
Nous entrons dans ce mois de décembre dans le 
temps de l’espérance. Bien sûr, cette vertu 
théologale de l’espérance est à vivre et à recevoir 
chaque jour de notre vie. Mais elle est 
principalement mise à l’honneur et présentée à 
notre méditation durant ce temps de l’Avent.  
L’Espérance avec un grand E, c’est bien un retour 
que nous attendons, mais pas seulement de la 
messe. Cela, c’est de l’ordre de l’espoir 
simplement, car le Seigneur ne se limite pas aux 
sacrements pour se donner. Chacun peut et doit 
vivre la communion de manière spirituelle mais 
non moins véritable, ne serait-ce que par solidarité 
avec ceux qui ne peuvent pas recevoir le Christ de 
manière ordinaire et régulière : le Christ se donne, 
simplement, à qui désire sa venue et son règne 
dans sa vie, dans toute son existence. Non, ce que 
nous attendons, ce n’est pas seulement la fin de la 
pandémie et une situation normale qui reviendra 
bien sûr, mais le retour du Christ, son avènement 
dans la gloire, d’une manière ou d’une autre que 
nous ignorons. Chaque jour, dans la célébration 
eucharistique que nous célébrons pour vous et en 
communion avec vous, nous prêtres, nous nous 
souvenons de la parole de l’apôtre Saint Paul : 
«Ainsi donc, chaque fois que vous mangez ce pain 
et que vous buvez cette coupe, vous proclamez la 
mort du Seigneur, jusqu’à ce qu’il vienne.» (Co 1, 
11-26) C’est ce désir de son retour que le jeûne 
eucharistique présent fait grandir en nous, car 
nous le verrons un jour, tel qu’il est.  

    
 
Mais l’Espérance ne se limite pas à un « plus 
tard » : des signes d’espérance nous sont donnés 
dès aujourd’hui car Dieu ne nous laisse pas sans 
ressources. Pour nous, cette espérance ce 
concrétise entre autres par l’accueil d’un nouvel 
évêque, Mgr Jacques Habert. C’est un père que  
nous recevons pour nous gouverner, nous 
enseigner et nous sanctifier. Voilà une source 
d’espérance. «Je ne vous laisserai pas orphelins» 
dit Jésus la veille de sa Passion. (Jn 14). Jésus 
parle de l’Esprit-Saint, «l’autre défenseur».  Mais 
cet Esprit-Saint, ce don se concrétise à travers 
des personnes qui nous aident à vivre l’unité 
dans l’amour au nom du Christ en qui nous 
formons un seul corps : «Comme votre vocation 
vous a tous appelés à une seule espérance, de 
même il y a un seul Corps et un seul Esprit (…) À 
chacun d’entre nous, la grâce a été donnée selon 
la mesure du don fait par le Christ (…) Et les dons 
qu’il a faits, ce sont les Apôtres, et aussi les 
prophètes, les évangélisateurs, les pasteurs et 
ceux qui enseignent.» (Ephésiens 4, 4 ; 7 ; 11). 
Voilà le don qui nous est fait en ce mois de 
l’Avent : par le Christ et ses pasteurs, nous 
sommes confiés les uns aux autres. L’occasion 
donc de prier pour Mgr Habert, pour notre 
diocèse, pour le diocèse de Séez désormais en 
attente d’un pasteur, et pour les vocations de 
manière générale. La «crise» des vocations n’est-
elle pas une crise de l’espérance ? Au moment 
où les signaux les plus négatifs sont donnés 
quant à l’avenir des jeunes, cette soi-disant 
génération covid sacrifiée, l’occasion nous est 
donnée de mettre notre espérance à l’épreuve : 
une espérance qui s’appuie sur tous les leviers 
possibles en nous, toutes les ressources 
spirituelles disponibles pour répondre à notre 
vocation : «Le Seigneur est mon berger : je ne 
manque de rien.» (Ps 22). 
 
Père Benoît 
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MGR JACQUES HABERT,  
NOTRE NOUVEL EVÊQUE 

 
Comme successeur de Mgr Jean-Claude Boulanger, 
le pape François a nommé Mgr Jacques Habert,    
60 ans, qui était jusqu’à présent l’évêque du 
diocèse de Séez dans l’Orne. La célébration de son 
installation aura lieu le dimanche 10 janvier 2021 à 
16h00 dans la cathédrale de Bayeux. 
 

 
 

Message de Mgr Jacques Habert 
aux fidèles du diocèse 

Chers diocésains, chers prêtres, chers diacres, 
chers religieux, religieuses, consacrés, 
Vous l’apprenez par les médias, ce mardi 10 
novembre 2020, je suis nommé évêque du diocèse 
de Bayeux-Lisieux. Accueillir l’ancien évêque de 
Séez devient pour vous une tradition ! Je reçois ce 
choix du pape François comme une grâce, je le 
reçois dans l’obéissance de la foi. Les liens entre les 
diocèses de Séez et de Bayeux-Lisieux font que je 
n’arrive pas en terre inconnue. Je mesure combien 
c’est à la fois un atout, mais peut-être aussi une 
limite. Dans les années qui viennent, un 
renforcement des liens au niveau de la Province 
me semble une priorité. 
Je tiens à vous dire ma joie d’être choisi pour vous 
servir. Nous allons ensemble chercher, dans la 
communion diocésaine, comment toujours mieux 
nous mettre au service du Seigneur qui nous 
envoie en mission dans ce département du 
Calvados.  
Ce chemin qui me conduit de Sées à Bayeux, une 
autre l’a accompli d’Alençon à Lisieux. Je reçois 
cela comme une grâce et je demande à Sainte 
Thérèse sa prière. Je prie aussi avec vous pour la 
béatification de sa sœur Léonie. C’est le pèlerinage 
de la foi qui continue pour chacun. 
Dans la joie de nous retrouver prochainement pour 
faire connaissance, même si les conditions  

sanitaires actuelles rendent difficiles toute 
planification, je me confie à votre prière et je 
vous assure déjà de la mienne. Je vous invite à 
confier cette étape à la Vierge Marie. 
 
+ Jacques Habert                                                                                                                                   
Evêque nommé de Bayeux-Lisieux 
 
Mgr Jacques Habert, évêque de Bayeux-Lisieux 
Né le 2 mai 1960 à Saint-Malo. Ordonné prêtre le  
30 septembre 1989 pour le diocèse de Créteil. 
Nommé évêque le 28 octobre 2010, consacré 
évêque le 9 janvier 2011. 
Formation Université Paris XII à Saint-Maur (94) ; 
Institut Catholique de Paris.                  Maîtrise de 
droit public ; Licence canonique de théologie 
1990-1997 : Vicaire à la paroisse Saint-Léonard 
de l’Haÿ-les-Roses et aumônier des lycées du 
secteur                                                                                                                                                 
1997-2002 : Vicaire des paroisses Saint-Pierre-
de-Charenton, Saint-Charles-de-Joinville et des 
Saints-Anges-Gardiens de Saint-Maurice                                                                               
2002-2010 : Curé de Charenton-le-Pont                                                                                        
2006-2010 : Modérateur de la charge pastorale 
des paroisses du secteur pastoral Charenton-le-
Pont, Joinville-le-Pont, Saint-Maurice                                                                                       
2010-2011 : Vicaire épiscopal pour les 
séminaristes et pour les secteurs pastoraux de 
Nogent-sur-Marne et de Fontenay-sous-Bois                                                                                   
Depuis 2011 : Evêque de Séez. Membre du 
Conseil pour les mouvements et associations de 
fidèles de la Conférence des Evêques de France                                                                    
10/11/2020 Nommé évêque de Bayeux-Lisieux 
 

LA CHAPELLE NOTRE-DAME DU BOCAGE, 

UN PEU D’HISTOIRE … SUITE* 
LA CONSECRATION DU MAÎTRE-AUTEL 

Sur la plaque apposée sur le socle du calvaire de 
la chapelle, l’abbé VENGEON est qualifié de 
« deuxième fondateur du pèlerinage ». Il œuvra 
en effet, durant son apostolat de 1871 à 1920, 
comme curé de la paroisse du Reculey et 
chapelain de Notre-Dame du Bocage, au 
développement du pèlerinage.  Il permit, dans 
un premier temps, par la construction d’une 
chapelle beaucoup plus grande que le petit 
oratoire primitif, l’accueil de nombreux pèlerins 
notamment au mois de mai, mois de Marie au 
cours duquel vinrent en procession un grand 
nombre de fidèles des paroisses environnantes.  
Il n’eut de cesse ensuite d’embellir la chapelle 
par la construction des deux clochers puis 
l’installation d’un maître-autel et la décoration 
des murs du chœur et de la nef.   



 
L’hebdomadaire « La Croix du Bocage », rapporte, 
dans un article d’une de ses éditions de juin 1903, 
que nous reproduisons ci-dessous, la cérémonie de 
consécration du maître-autel par Monseigneur 
AMETTE, évêque de Bayeux et Lisieux.  
    
Bénédiction de l’autel à Notre-Dame du Bocage  
Monseigneur l’Evêque de Bayeux, acquiesçant très 
gracieusement à l’invitation de M.  L’abbé 
Vengeon, curé du Reculey, est venu, le lundi 25 mai 
dernier, consacrer le maître-autel de la chapelle de 
Notre-Dame du Bocage.   
Cet autel peut compter parmi les œuvres les plus 
délicates de M. Jacquier, de Caen. Il a mérité à son 
auteur les plus hautes récompenses à l’Exposition 
Universelle de 1900. 
Cet autel, en marbre, est orné de colonnes d’onyx 
et de marbre de diverses couleurs. Au milieu du 
tombeau, la Cène, en bronze doré, produit un 
merveilleux effet ; de chaque côté, on y voit aussi 
deux bosquets également en bronze doré, où des 
oiseaux semblent chanter les louanges de Marie.  
Pensée d’artiste qui a voulu symboliser ainsi le 
vocable sous lequel la chapelle est connue ! 
La seule décoration intérieure de l’édifice consiste 
en des émaux de Venise qui entourent le sanctuaire 
et se prolonge de chaque côté de la nef ! Avec leur 
double guirlande de roses et de lys, avec leurs 
emblèmes surmontés des principales invocations 
des litanies : Rose mystique, Tour de David, Arche 
d’alliance, Porte du Ciel, etc.., ces mosaïques 
forment un poème en l’honneur de la Vierge.     
C’est le plus riche et peut-être le seul travail de ce 
genre qu’ait exécuté M. Christofuli, de Caen. 
Les abords et l’extérieur de la chapelle avaient été 
décorés de verdure et de guirlandes parsemées de 
roses. Les habitants de la paroisse avaient rivalisé 
de zèle pour élever de superbes arcs de triomphe. 
Sur le sommet de la colline, Monseigneur, 
accompagné de M. le chanoine Labutte, vicaire 
général, et de M. le Curé Doyen de Vire, est reçu 
par le Clergé, le Conseil municipal, le Conseil de 
Fabrique et M. Alfred Gallet, bienfaiteur du 
pèlerinage. 
On se rend en procession à la chapelle qui se trouve 
aussitôt trop petite pour contenir la foule. 
Monseigneur y revêt les ornements pontificaux et 
commence la cérémonie. Prières et chants 
liturgiques alternent alors dans une merveilleuse 
ordonnance. 
Quelles sont belles et touchantes ces cérémonies de 
la consécration de l’autel, si bien préparées par le 
pieux et savant chanoine Deslandes 
 

 
La consécration de l’autel terminée, Monsieur  
l’abbé Buot, prédicateur du mois de Marie, 
célèbre le saint Sacrifice. Monsieur le Curé a 
voulu laisser cette joie qu’il avait bien gagnée 
cependant, à son zélé collaborateur. 
A la fin de la messe, Monseigneur prend la parole 
pour expliquer à la foule le sens et la beauté des 
prières qui ont été récitées au cours de la 
cérémonie. Tous ces rites sacrés nous rappellent 
la majesté du Dieu qui s’immole sur l’autel. Il 
nous invite puissamment à venir lui exposer nos 
besoins, à verser dans son cœur nos joies et nos 
peines ; les prières de la Sainte Eglise et les 
bénédictions du Pontife sont pour nous un gage 
certain que nous serons entendus, consolés, 
exaucés. 

 
Le maître-autel vers 1920 

 
Profitant de son déplacement dans le Bocage, 
l’évêque procédera en fin d’après-midi à la 
confirmation des enfants du Reculey et des 
paroisses voisines.   
La chapelle accueillera à nouveau l’évêque de 
Bayeux et Lisieux quelques années plus tard, 
pour une autre bénédiction, celle de la croix de 
Jérusalem, en 1908.       
Jean-François Lechevalier             (à suivre) 

*voir mensuels paroissiaux n°132 et 134 



 

DDEEFFUUNNTTSS    

Marcel MITAINE le 31 octobre  à Saint-Pierre-Tarentaine  
Roger GUESPIN le 5 novembre à Dampierre 

Yvonne Hervieu le 5 novembre à Sainte-Marie-Laumont 

Gaston LAURENT le 6 novembre à La Ferrière-au-Doyen  

Alain BIDEL le 19 novembre à Carville 

 

MMEESSSSEESS  DDUU  2299  NNOOVVEEMMBBRREE  AAUU  1100  JJAANNVVIIEERR  22002211    

Dimanche 29 novembre 2020 10h30 au Bény-Bocage  

 1er dimanche de l’avent 

 

Dimanche 6 décembre 2020 10h30 à Saint-Martin-des-Besaces  

 2e dimanche de l’avent 

 

Dimanche 13 décembre 2020 10h30 au Bény-Bocage Messe des familles  

 3e dimanche de l’avent 

 

Mercredi 23 décembre 2020 14h45 à la maison de retraite de Bény-Bocage 

 

Jeudi 24 décembre 2020 à 18h00 au Tourneur  

 Veillée de Noël  

 

Vendredi 25 décembre 2020 à 10h30 au Bény-Bocage  

 Noël 

 

Dimanche 27 décembre 2020 10h30 Campeaux 

 

Dimanche 3 janvier 2021 10h30 au Bény-Bocage  

 Epiphanie 

 

Dimanche 10 janvier 2021 10h30 Saint-Martin-des-Besaces 

 

 

 

En application des mesures gouvernementales, le nombre de personnes est limité à 30 dans 
les églises jusqu'au 14 décembre 2020.Les messes seront célébrées aux heures et aux lieux 
prévus, dans la limite de 30 personnes. 
 
Compte tenu de cette forte contrainte pour les messes du dimanche, nous demandons aux 
fidèles de continuer le plus possible à prier la messe par les moyens de la télévision, des sites 
internet, et du bulletin dominical diffusé par les prêtres du pôle de Vire.  
 
Afin de permettre à tous l'accès au sacrement de l'eucharistie, un rite bref de communion 
sera proposé les dimanches 29 novembre, 6 décembre et 13 décembre, par groupes de 30 
personnes maximum : 

- de 15h30 à 17h00 en l'église Sainte Anne de Vire. 
- de 15h30 à 16h30 en l'église de St Sever. 
- de 15h30 à 16h30 en l'église de Bény-Bocage. 
 

Les messes de semaine sont également ouvertes aux fidèles en l'église  
Notre Dame de Vire, le lundi à 18h30, et du mardi au vendredi à 11h30. 

 
Pères Philippe, François, Benoît, prêtres des paroisses St Jean-du-Bocage, Ste-Croix-du-Bocage et St-Ortaire-en-Souleuvre 

 

 

 


